CONSEIL DE GESTION

Procès-verbal de la séance du 19 mai 2009
(diffusion après l’approbation du conseil de gestion)

Enseignants présents : Bruno CURATOLO, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI, Oscar FREAN HERNANDEZ, Ahmed HAMMAD, Catherine PAULIN, Bénédicte REYSSAT, Blandine RUI
Enseignants ayant donné procuration : Patrick ANDERSON, Dominique JACQUES-JOUVENOT, Patrick BEGRAND, Pascal BERION, Laurence JEHLE-BLANC, 
Personnels IATOS présents : Frédérique BAEHR, Marie-Pascale BEHRA-LAINE, Denis DINET, Sandrine DIZIAIN,  Armelle KAUFMANT-COUILLET, Christophe LEJEUNE
Personnels IATOS ayant donné procuration : Marie-Ange BELOT, Marie-Claude CHARLES
Etudiants  présents  :  Etienne FERNET, Aurore NIECHAJOWICZ
Personnalités extérieures ayant donné procuration : Joëlle SCHIRRER
Membres invités : Raymonde PENOTET, André MARIAGE, Chantal GIRARD 
Le doyen ouvre la séance à 14 H 15. Constat : peu de présents, beaucoup de procurations.
Il rappelle l’ordre du jour :
I – Approbation du compte rendu du Conseil de gestion du 26 mars 2009 
II – Organisation de la fin de l’année universitaire
III – Examens 2008-2009
IV – Questions diverses
- Certification en langues anciennes (M. R. GUELFUCCI)
- Prise en charge des frais des comités de sélection (M. P. BEHRA)
I – APPROBATION DU CR DU CONSEIL DU 26 MARS 2009
Le CR est adopté à l’unanimité.

II – ORGANISATION DE LA FIN DE L’ANNEE UNIVERSITAIRE
Le Doyen : la façon dont nous avons envisagé la fin de l’année a soulevé l’incompréhension et l’opposition des autres composantes qui ont mis en place les rattrapages demandés par le Recteur. J’ai été convoqué chez le Recteur jeudi matin 14 mai ; elle a souligné la différence entre les disciplines (histoire, géographie, anglais…). Les examens qui ont lieu actuellement sont des épreuves de contrôle continu. J’ai parlé de « remédiation », de reprise de contact avec les étudiants  et non pas de rattrapage, décalage des examens en septembre  et ensuite soutien au semestre 1 2009-2010 ; Mais elle n’est pas dupe et menace de vérifier.
A. DIDIERJEAN : il y a un glissement évident. Dans l’intérêt des étudiants, on organise les examens mais tout n’est pas fini. Cela mérite un minimum de discussions.

B. RUI : le mouvement n’est pas terminé. 

Le Doyen : parlons de mouvement mais pas de grève. Les enseignants sont payés intégralement et perçoivent en plus des heures complémentaires, un peu de respect pour les BIATOS : 1 jour de grève = 1 jour de ponction sur salaire. Il faut trouver la solution la mieux adaptée pour nous et pour les étudiants. Actuellement, le mouvement est en oscillation.
B. REYSSAT : il faut trouver une adaptation lexicale.

M. P. BEHRA : c’est un signe politique pour le Recteur.

Le Doyen : nous devons assumer les conséquences de notre stratégie politique.

M. R. GUELFUCCI : les examens doivent avoir lieu ; ensuite, il faut trouver autre chose.

A. MARIAGE : sur la forme, nous devons proposer autre chose que les cours au profit des étudiants : les rassembler sur une thématique, proposer des séminaires. 

A. DIDIERJEAN : je suis d’accord avec la proposition d’A. MARIAGE. Il faut apporter du contenu aux étudiants.
B. REYSSAT : le Recteur ne peut pas invalider les examens.
E. FERNET : le Recteur appelle régulièrement la Présidence pour savoir si les cours ont repris à l’UFR SLHS.

B. REYSSAT : on n’a plus que le mois de juin pour renforcer les bases des étudiants.
Le Doyen : le Recteur demande un plan de rattrapage des cours. On est en pleine concurrence avec l’enseignement catholique qui fait ce que le gouvernement souhaite et propose des masters de la formation.
M. P. BEHRA : c’est le gouvernement qui est responsable. Même si on peut regretter que la contestation n’arrive que 2 ans après la réforme, tout était prêt avant le mouvement.
M. R. GUELFUCCI : que propose le Doyen ?

Le Doyen : je propose la remédiation.

A. MARIAGE : la liberté a été laissée aux sections de faire des propositions sur des thématiques : séminaires, reprise de notions, études de cas… En fonction de ce que les sections ont déjà fait, on verra demain à la réunion des responsables de section et de diplômes.
O. FREAN-HERNANDEZ : remédiation ou rattrapage ?

Le Doyen : je n’ai jamais parlé de rattrapage.

O. FREAN-HERNANDEZ : on a gardé nos modalités. J’ai gardé le contact avec les étudiants, j’ai organisé des séminaires sur la base du volontariat. Il ne faut pas inquiéter les étudiants.
A. MARIAGE : ces modalités ne feront pas l’objet d’un examen en juin ou en septembre.
Le Doyen : la situation est compliquée. Le Recteur menace de faire des vérifications sur le terrain.

M. P. BEHRA : la remédiation n’a pas pour but de faire rattraper les heures non effectuées par les enseignants mais bien d’aider les étudiants. Le mouvement n’a jamais perdu de vue l’intérêt des étudiants car il était justement fondé sur une certaine conception de l’Université.

M. R. GUELFUCCI : on peut organiser des JPO pour montrer que nous travaillons..
Le Doyen : je n’y crois pas : hier soir, une conférence intéressante, peu de monde. 

B. CURATOLO : il est difficile de décider en Conseil restreint. Il faut confier le soin à chaque section de mettre en place un programme de remédiation, la préparation de la rentrée à destination surtout des L3 de manière à éviter leur « évaporation ». Il y a une volonté affichée de désinformation des étudiants et des collègues.
B. RUI : cela dépend des sections. L’information a été donnée.

B. CURATOLO : la neutralité est la meilleure stratégie.
M. P. BEHRA : tous les ans, des informations fausses circulent. Des réunions d’information sont indispensables en particulier sur les M1. 
B. CURATOLO : elles sont d’autant plus nécessaires cette année.
A. MARIAGE : on dispose maintenant d’outils informatique : la liste slhs.étudiants, des listes intermédiaires par année et par section ; Je propose que l’on mette sur le site « Etant donné la durée exceptionnelle du conflit en cours et dans le but de ne pas léser les étudiants, le Conseil demande aux sections de mettre en place des séances de remédiation portant sur des thématiques ou des contenus de formation durant le mois de juin». 
B. RUI : s’agit-il de remédiation en présentiel ?

Le Doyen : pas de surcharge.

B. REYSSAT : les étudiants ne sont plus là.

A. MARIAGE : les formes sont à définir en section ; il n’y aura pas d’évaluation sur ces séances qui sont facultatives. 
A. NIECHAJOWICZ : certains enseignants sont invisibles.
B. RUI : faut-il rédiger quelque chose pour le recteur ?
Le Doyen : non. 
A. MARIAGE : les sections font remonter au Doyen leur programme.
III – EXAMENS 2008-2009
Le Doyen : tout semble se dérouler normalement ; des problèmes connexes vont certainement surgir. Il ne doit pas y avoir de traitement inégalitaire des étudiants.

O. FREAN-HERNANDEZ : la FERC/CGT a demandé la mise en place d’un comité d’équité. 
Le Doyen : il faut être vigilent. Chacun joue son rôle mais chacun doit rester à sa place ; tout le monde doit être représenté. 
O. FREAN-HERNANDEZ : quelques sections n’ont pas respecté les modalités d’examens décidées en Conseil de gestion. Ce comité doit être composé d’enseignants, d’étudiants et d’administratifs avec une parité enseignants-étudiants, 2 BIATOS volontaires et 2 responsables de section ou de formation. Il y a urgence à le constituer le plus rapidement possible.
B. RUI : 3 questions :

- ce comité est placé sous la responsabilité de qui et de quoi ?

- quelle est sa marge de manœuvre ?

- quand entre-t-il en action et selon quelle modalité ?

C. PAULIN : que devient le comité de suivi mis en place au Conseil de gestion du 26 mars et les jurys ? Qui a légitimité pour examiner les problèmes ?

Le Doyen : le comité intervient avec le conseil après les jurys.

O. FREAN-HERNANDEZ : les jurys sont souverains.  En cas de problème, le comité analyse le cas, dialogue avec les enseignants et les étudiants et fait une proposition mais n’impose rien.
B. RUI : le comité d’équité fonctionne sous la responsabilité de qui ?
C. PAULIN : et le comité de suivi ?
A. MARIAGE : le comité de suivi n’a pas été constitué. Il faut mettre en place quelque chose de transparent ; ce ne sont pas les étudiants qui vont décider.
B. RUI : il faut beaucoup de temps, beaucoup d’énergie et beaucoup de monde.

A. MARIAGE : c’est sur la base du volontariat pour 2 responsables de section.

Le Doyen : je pense que 2 membres du Conseil de gestion doivent en faire partie. B. CURATOLO : comment fonctionne ce comité ?

A. MARIAGE : il est présidé par le Directeur adjoint aux formations. En cas de problème, possibilité de rencontrer les responsables de formation  pour proposer une solution au litige ; si pas d’accord trouvé, les difficultés remontent au Doyen. Ce comité n’entre en action qu’après les examens.

M. P. BEHRA : si le problème est ciblé, il peut être réglé sans attendre la note. Est-ce qu’on propose un rattrapage et quand ?

O. FREAN-HERNANDEZ : il faut travailler au cas par cas.

A. DIDIERJEAN : le rôle de ce comité est consultatif. C’est le jury qui décide.

O.  FREAN-HERNANDEZ : ce comité doit se réunir en septembre.

A. MARIAGE : il n’y aura pas de rattrapage sans note.
B. CURATOLO : des modalités d’évaluation et des notes n’ont pas été rendues. Que fait-on en l’absence de notes ?

A. MARIAGE : s’il y a rétention des notes, j’arrête.

A. HAMMAD : on peut organiser un vote des enseignants.
Le Doyen : je pense que c’est une erreur de ne pas participer au jury de bac. 

B. RUI : quel type d’action peut-on mener ?

A. DIDIERJEAN : le fait que les enseignants-chercheurs refusent de présider les jurys de bac a fait de la publicité au mouvement.

Le Doyen : c’est en amont qu’il fallait se battre et non pas attendre le décret sur le statut des enseignants. J’appelle les individus à leurs responsabilités.

M. P. BEHRA : lorsqu’on s’est battu seul et tôt, on ne peut pas s’arrêter au moment où il y a une prise de conscience plus large de l’extrême gravité de ce qui se passe.

A. MARIAGE : la rétention des notes empêchera l’organisation de la 2e session.
M. P. BEHRA : les notes de licence doivent être rendues pour le 15 juin afin de permettre la tenue des jurys du 1er au 8 juillet.

A. MARIAGE : la date limite est fixée au 15 juin ; il n’y aura pas de dérogation et pas d’intervention du comité d’équité.

O. FREAN-HERNANDEZ propose que la création du comité d’équité en tant que structure soit soumise au vote :

- contre : 0

- abstention : 0

création acceptée à l’unanimité des présents.

IV – QUESTIONS DIVERSES
· Certification en langues anciennes : elle n’existe pas, certification annexe à inscrire en complément au diplôme.
- Calendrier universitaire 2009-2010  : 
· examens les 2 premières semaines de septembre, 
· accueil, réunion d’informations, inscriptions dans les groupes de TD les semaines 38 et 39
· début des cours du 1er semestre : semaine 40

· fin du 1er semestre : semaine 1 de l’année 2010

· examens du 1er semestre : semaine 2

· début des cours du 2e semestre : semaine 3
M. P. BEHRA : Sans revenir à l’organisation à destination des DCC de toutes les épreuves pour chaque UE, il convient de prévoir l’organisation de certaines d’entre elles lorsque le suivi des empêchés est trop complexe. Par ailleurs, certaines sections pourront avoir besoin de l’organisation par l’administration d’épreuves pour tous les étudiants.
- Prise en charge des frais des comités de sélection : les frais sont plus élevés du fait de la démultiplication des réunions de recrutement et sont à la charge des sections ou des labos. Question à soumettre au CA de l’Université : une enveloppe spécifique pour la prise en charge de ces frais.

La séance est levée à 18 H.






La responsable administrative,
Raymonde PENOTET 

